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ANNEE SCOLAIRE 2025-2026



 Epreuve orale: 10 juin 2026

 Épreuves écrites:

1. vendredi 26 juin 2026

2. lundi 29 juin 2026 

3. mardi 30 juin 2026 

Cérémonie républicaine de remise des 

diplômes du brevet en novembre 2026





 Une base unique: « Affelnet Lycée »: EDUCONNECT 

 Gestion des élèves concernés par les deux paliers 
d’orientation pour:

 Voie générale et technologique: 2GT

 Voie professionnelle: 2nde professionnelle, 1ère année de 
CAP

 Concerne l’enseignement public et privé sous contrat du 
Ministère de l’Education Nationale et de l’Agriculture

 Gère simultanément les différents types de vœux en 
effectuant un reclassement général qui tient compte du 
barème calculé, de l’ordre des vœux et de la capacité 
d’accueil.



 Au 3ème trimestre : les vœux définitifs

Deux procédures:

La fiche de vœux 

d’affectation (à saisir 

sur papier)

La saisie sur 

« educonnect »



 Au 3° trimestre on se prononce sur les voies 

d’orientation choisies par la famille.

 Si refus d’une voie par le conseil de classe, 

l’élève ne pourra prétendre à une 

affectation dans cette voie.

 Si la famille n’est pas d’accord avec le 

conseil de classe, elle est reçue par le CE.

 Si toujours désaccord: Commission d’appel



Sont saisis sur Educonnect et la fiche de vœux 

papier:

 La seconde (LGT ou PRO) ou les CAP ( on 

peut faire le même vœux dans  plusieurs 

lycées ou différents vœux de formations 

différentes)

 Et le ou les lycées souhaités

 Si seconde GT demandée et plusieurs vœux, 

toujours terminer les vœux par le lycée de 

secteur.



 3 TYPES:

1- CAPACITES D’ACCUEIL LIBRES 

 Lycée de secteur

Obligation faite à tout candidat à une 2nde GT 

de faire un vœu non contingenté dans son 

lycée de secteur (zone géographique 

correspondant à la domiciliation du 

responsable légal)



 2 – CAPACITES D’ACCUEIL LIMITEES : 

 Enseignements sélectifs ou de vœux priorisés

(en terme de places) pour la voie GT. EX: SI,LV rares…

 3- VŒUX DE RECENSEMENTS : 

Apparaissent pour information sur la fiche de vœux.

 LP Privé

 Apprentissage et vœux hors Académie ( nous saisissons 

ces demandes pour le « hors académie »)



 2GT Sciences de l’ingénieur

 2GT Biotechnologies

 2GT Sciences et laboratoire

Remettre le dossier avant le 21 mai au plus 

tard.



 Abibac (Section binationale Fr./Allemand)

 Bachibac (Section binationale Fr./Esp.)

 SEE (Section européenne espagnol)

 SEA (Section européenne anglais)

 Sections sportives

Etude des dossiers, entretien pour certains et 

épreuves sportives pour d’autres.



 Les vœux en LP/ LGT privé et en CFA 

(apprentissage) relèvent de la responsabilité 

des familles qui doivent contacter ces 

établissements et gérer les inscriptions. Si 

l’apprentissage est choisi, obligation est 

faite aux élèves de moins de 16 ans en 

2026 de faire un vœu sous statut scolaire

 Pour les CFA l’inscription est conditionnée à 

la signature d’un contrat avec un maître 

d’apprentissage.



ATTENTION :

 Certains Enseignements, non contingentés, 

et non enseignés sur le lycée de secteur, ne 

sont cependant pas accessibles directement 

aux élèves car ils sont fléchés sur le secteur 

géographique du lycée d’accueil 

uniquement. Il faut passer par le biais d’une 

dérogation (sans grand espoir d’obtenir une 

réponse favorable).



Pour les sections à capacités 

d’accueil limitées:

 Un barème de points attribué à l’élève 

départage les candidats à une même 

formation si le nombre de candidatures 

excède le nombre de places disponibles

 Le calcul est automatique et se fait lors de 

l’import des données du LSU dans AFFELNET



Pour la voie professionnelle seulement:

 Les données du LSU sont 

« coefficientées » automatiquement en 

fonction de la spécialité choisie .

 L’avis du chef d’établissement

 Le bonus recrutement départemental 

ou académique



 Elles ne portent que sur des vœux de 2ndes 

GT libres d’accès .

 AFFELNET traite les demandes de dérogation. 

Un lycée de secteur notifié par Affelnet, 

sert de réponse.

 Les familles ne seront pas informées par 

courrier.



…n’est plus de droit mais revêt un caractère 
exceptionnel. (décret N° 2014-1377 du 18 
novembre 2014)

 Il se limite à deux cas de figure:

Pour pallier une période importante 
de rupture de scolarité ou des 
apprentissages, ou pour les 
allophones,

 Si on n’obtient pas l’affectation 
souhaitée après le dernier tour 
d’affectation ( au mois de 
septembre)



 Sont donnés à l’issue du DNB, ainsi que les 

modalités d’inscription au lycée.

Une pré-inscription en ligne est possible 

selon les établissements mais il faudra s’y 

rendre pour la véritable inscription.

Bien suivre les directives données,

Aucun départ en vacances avant 

l’inscription au lycée (pas avant le 05 

juillet 2026)



On peut formuler:

 Des vœux en 2nd GT dans un lycée public 
dont un sur le lycée de secteur

 Des vœux en EPLE privé en 2nde GT ou 
professionnelle 

 Des vœux en LP public sur des formations à 
recrutement Départemental ou 
Académique

 Des vœux mixtes LP/LGT (à condition 
d’avoir l’accord du passage en 2GT)

 Des vœux de recensement (CFA, 
Apprentissage…)



Si les résultats sont très fragiles et les taux de 

pression très forts sur l’établissement 

souhaité, il vaut mieux être réaliste : 

 Formuler des vœux dans la spécialité 

demandée, dans un EPLE hors de Toulouse 

avec un taux de pression moindre pour être 

sur de l’obtenir

 Formuler des vœux dans une spécialité 

proche qui permettra ensuite de récupérer 

la filière souhaitée.



En persistant dans le choix d’une 2nde GT:

 On risque de s’effondrer

 On devra peut-être redoubler ou se 

réorienter. 

 Souffrance de l’élève

Au final, il y a parfois des risques d’abandon 

de scolarité…



Le deuxième tour en juillet:

 Pour les élèves sans aucune affectation

 Pour les élèves en Liste supplémentaire sur 

tous leurs vœux 

 Candidatures sur des formations qui n’ont 

pas de liste supplémentaire.

Tout élève affecté en juin ne peut refuser son 

affectation et ne peut participer au second 

tour.



PROCEDURE:

Début juillet :

Rencontre avec les familles au collège ou au 

CIO

Saisie des vœux sur Educonnect

 Vers le 6 juillet: diffusion des résultats



Début septembre 2026:

Saisie de nouveaux vœux selon places 

vacantes

Si aucune affectation: apprentissage, privé  

ou redoublement


